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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

L’article L. 312-1-1 du code monétaire et financier est complété par un VII ainsi rédigé :

« VII. – Les frais associés aux transferts des fonds du compte que la banque a décidé de fermer vers 
le compte désigné par le client ne peuvent être à la charge de ce dernier.

« Le transfert doit être exécuté sans délai dès instruction du client, tout comme la communication de 
l’ensemble des documents afférents à son compte. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement proposé vise à garantir la protection des clients en cas de fermeture de leur compte 
bancaire. En effet, les frais associés aux transferts des fonds vers un autre compte désigné par le 
client ne doivent pas être supportés par ce dernier, car cela constituerait une charge injustifiée. 
La fermeture d'un compte bancaire est une décision unilatérale de la banque, qui engage sa 
responsabilité à l’égard de ses clients. En conséquence, les frais liés à cette fermeture, y compris 
ceux associés au transfert des fonds, doivent être à la charge de la banque.

De plus, le transfert des fonds doit être effectué sans délai dès que le client a donné ses instructions, 
afin de respecter ses droits à disposer librement de son argent. Toute lenteur ou retard pourrait 
porter préjudice au client et violer ses droits. Il en va de même pour la communication de 
l'ensemble des documents relatifs au compte, qui doivent être remis rapidement et de manière 
complète. En agissant ainsi, la banque respecte non seulement les obligations légales et 
contractuelles, mais aussi la confiance que lui accorde le client.
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En conclusion, cet amendement vise à instaurer une relation bancaire plus transparente, équitable et 
respectueuse des droits du consommateur. Il est essentiel que la banque prenne en charge l'ensemble 
des coûts associés à la fermeture de compte et que les démarches se déroulent dans les plus brefs 
délais, garantissant ainsi un service de qualité et conforme aux attentes des clients.


